
S'INSCRIRE A UN PROGRAMME DE DPC A PARTIR DE MON COMPTE  « MONDPC.FR »

Compte tenu de la dernière communication de l’ANDPC du 10 décembre 2019, vous devez 
vous-même faire la démarche d’inscription, à partir de votre compte (mondpc.fr), Les  
organismes de DPC ne sont plus autorisés à vous inscrire sur le site de l'ANDPC.

1/ Tapez directement « mondpc.fr » dans votre navigateur vous arrivez sur cette page :  

Cliquezdans « Rechercher une action »

Rentrez le n° de programme
communiqué par l’organisme
(11 chiffres) et cliquez sur 
« Rechercher » :
Astuce, s’il ne fonctionne pas il
manque peut être un zéro entre
les chiffres
Les 4 premiers chiffres :
- N° organisme
Les 2 chiffres suivants :
- l’année
suivi de 3 à 5 zéro et chiffre

Vous n'avez pas de compte et votre 
activité est libérale au minimum à 50% :
=> créez votre compte pour être pris en 
charge par l'ANDPC
Préparez :
Un RIB, 
Le scan de votre carte professionnelle 
(RPPS)
Le scan de votre attestation de 
cotisation au conseil de l'ordre.

2/ Vous arrivez sur votre compte avec une page d'accueil et un bloc d'onglets à gauche : 

Vous avez déjà un compte :
Rentrez votre identifiant (adresse mail) 
et votre mot de passe (si oublié 
cliquez sur mot passe oublié)



cliquez

3/ Vous arrivez sur le programme choisi (par exemple) :

3/ J’arrive sur le programme choisi
sur :

« Détail Action de DPC»

Cliquez sur « s’inscrire »

Vous arrivez sur une page
complète du programme
et allez en bas de la page

Puis sur « Valider »

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

00000000000

Nom 
organisme

Titre du 
programme

Dr John Doe
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

votreadresse@mail.fr


